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Droit international privé et immatériel 

Rapporteur général:  Professeur Tristan Azzi,  
Université Paris-Descartes 
 
 

 
I. – Objets immatériels : les biens incorporels en droit international privé 
 
1. Quelles sont, dans votre système juridique, les sources des règles de droit international privé 
applicables en matière de propriété intellectuelle (conventions internationales, règlements et 
directives européennes, lois nationales, jurisprudence, etc.) ? 
 
2. Existe-t-il dans votre système juridique des règles se rapportant directement ou indirectement à la 
condition des étrangers en matière de protection des droits de propriété intellectuelle (principe du 
traitement national, principe de réciprocité ou autre) ? 
 
3. Quelles sont, selon les règles de compétence internationale applicables dans votre pays, les 
juridictions compétentes pour connaître d’une action en contrefaçon ? 
 
4. Quels sont, selon les règles de compétence internationale applicables dans votre pays, les 
tribunaux compétents pour connaître du contentieux des contrats d’exploitation des droits de 
propriété intellectuelle (cessions et licences) ? 
 
5. Quelle est la loi applicable, selon les règles de conflit de lois de votre système juridique, aux 
différents droits de propriété intellectuelle (droit d’auteur, droits voisins du droit d’auteur, brevets, 
marques, dessins et modèles, etc.) ? La loi applicable à l’existence d’un droit de propriété 
intellectuelle est-elle différente de la loi applicable à son exercice ? Quelle est la loi applicable à la 
détermination du titulaire initial du droit ? Quelle influence exerce le principe de territorialité des 
droits de propriété intellectuelle sur la règle de conflit de lois ? 
 
6.  Quelle est la teneur de la règle de conflit de lois applicable aux contrats d’exploitation des droits 
de propriété intellectuelle (cessions et licences) ? Quel est le domaine de la loi désignée ? Comment 
celle-ci s’articule-t-elle avec la loi régissant le droit objet du contrat ? 
 
7. Quelles sont, dans votre pays, les règles de droit international privé applicables aux autres biens 
incorporels (créances et titres négociables, fonds de commerce, etc.) ? 
 
 
II. – Communications immatérielles : internet et le droit international privé 
 
8. Quels sont, selon les règles de compétence internationale applicables dans votre pays, les 
tribunaux compétents pour connaître des principaux délits susceptibles de survenir en ligne (atteinte 
à un droit de propriété intellectuelle, violation d’un droit de la personnalité, concurrence déloyale) ? 
Les mêmes règles de compétence sont-elles applicables à tous ces « cyberdélits » ? Les règles de 
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compétence varient-elles, au contraire, selon la nature du délit ? Le tribunal du lieu où s’est produit 
le fait générateur du délit est-il compétent ? Comment est défini ce fait générateur ? Quel accueil est 
réservé, dans votre système juridique, à la méthode dite de la « focalisation » ou du « ciblage » ? 
Quel accueil est réservé au critère de compétence fondé sur la simple « accessibilité » du site 
internet diffusant le contenu litigieux ? Le tribunal du lieu où se situe le centre des intérêts de la 
victime est-il compétent dans certains cas ? D’autres critères de compétence ont-ils été consacrés ? 
 
9. Quels sont, selon les règles de compétence internationale applicables dans votre pays, les 
tribunaux compétents pour connaître du contentieux des contrats du commerce électronique ? Les 
contrats de consommation en ligne obéissent-ils au même régime que les autres contrats ou sont-ils, 
au contraire, soumis à des règles de compétence spécifiques ? Une clause attributive de juridiction 
peut-elle être conclue par voie électronique ? 
 
10. Quelle est la loi applicable aux principaux « cyberdélits » (atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle, violation d’un droit de la personnalité, concurrence déloyale) ? Quel accueil est 
réservé, dans votre système juridique, à la méthode dite de la « focalisation » ou du 
« ciblage » s’agissant de la détermination de la loi applicable ? Quel accueil est réservé au critère de 
rattachement fondé sur la simple « accessibilité » du site ? D’autres critères de rattachement ont-ils 
été consacrés ? 
 
11. Quelles sont les règles de conflit de lois applicables aux contrats du commerce électronique (loi 
applicable au fond et à la forme des contrats) ? Les contrats de consommation en ligne obéissent-ils 
au même régime que les autres contrats ou sont-ils, au contraire, soumis à des règles particulières ?  
 
12. Quel rôle est attribué, en matière délictuelle comme en matière contractuelle, à la loi du pays 
d’origine du diffuseur du contenu ? La règle de conflit désigne-t-elle directement cette loi ? Celle-ci 
peut-elle intervenir d’une autre manière (clause « Marché intérieur » ou, en matière délictuelle, 
désignation en tant que loi du fait générateur du délit, ou autre) ? 


